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1. Allongement du délai pour pratiquer une IVG 
 

Généralités 

• Normes de référence 

 Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 

− Article. 2 
Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 
 
 

 Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 : 

1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de 
dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de 
race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits 
et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République. 
11. Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou 
mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 
des moyens convenables d'existence. 
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• Autres textes 

 Code civil 

Livre I :Des personnes 
Titre I : Des droits civils 
Chapitre II : Du respect du corps humain 
− Article 16-4 

(inséré par Loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 art. 1 I, II, art. 3 Journal Officiel du 30 juillet 1994) 

Nul ne peut porter atteinte à l'intégrité de l'espèce humaine. 
Toute pratique eugénique tendant à l'organisation de la sélection des personnes est interdite. 
Sans préjudice des recherches tendant à la prévention et au traitement des maladies génétiques, aucune 
transformation ne peut être apportée aux caractères génétiques dans le but de modifier la descendance de la 
personne. 
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• Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

− Décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975 - Loi relative à l'interruption volontaire de la grossesse 
(…) 
8. Considérant, en second lieu, que la loi relative à l'interruption volontaire de la grossesse respecte la 
liberté des personnes appelées à recourir ou à participer à une interruption de grossesse, qu'il s'agisse 
d'une situation de détresse ou d'un motif thérapeutique ; que, dès lors, elle ne porte pas atteinte au 
principe de liberté posé à l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; 
9. Considérant que la loi déférée au Conseil constitutionnel n'admet qu'il soit porté atteinte au principe 
du respect de tout être humain dès le commencement de la vie, rappelé dans son article 1er, qu'en cas de 
nécessité et selon les conditions et limitations qu'elles définit ; 
10. Considérant qu'aucune des dérogations prévues par cette loi n'est, en l'état, contraire à l'un des 
principes fondamentaux reconnus par les lois de la République ni ne méconnaît le principe énoncé dans 
le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, selon lequel la nation garantit à l'enfant la 
protection de la santé, non plus qu'aucune des autres dispositions ayant valeur constitutionnelle édictées 
par le même texte ; 
11. Considérant, en conséquence, que la loi relative à l'interruption volontaire de la grossesse ne contredit pas 
les textes auxquels la Constitution du 4 octobre 1958 fait référence dans son préambule non plus qu'aucun des 
articles de la Constitution ; 
Décide : 
ARTICLE PREMIER - Les dispositions de la loi relative à l'interruption volontaire de la grossesse, déférée au 
Conseil constitutionnel, ne sont pas contraires à la Constitution. 
ARTICLE 2 - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
 
 
− Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 - Loi relative au respect du corps humain et loi relative 

au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance médicale à la 
procréation et au diagnostic prénatal 

(…) 
Considérant que les saisines adressées au Conseil constitutionnel par le Président de l'Assemblée nationale en 
premier lieu, par 68 députés en second lieu concernent les mêmes lois ; qu'il y a lieu de les joindre pour y 
statuer par une seule décision ; 
- SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITE APPLICABLES AU CONTROLE DES LOIS DEFEREES: 
Considérant que le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des droits, libertés et 
principes constitutionnels en soulignant d'emblée que : "Au lendemain de la victoire remportée par les 
peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple 
français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, 
possède des droits inaliénables et sacrés" ; qu'il en ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine contre toute forme d'asservissement et de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle 
; 
Considérant que la liberté individuelle est proclamée par les articles 1, 2 et 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen ; qu'elle doit toutefois être conciliée avec les autres principes de valeur constitutionnelle ; 
Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : "La nation assure à 
l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement" et qu'aux termes de son onzième 
alinéa : "Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère..., la protection de la santé" ; 
(...) 
- SUR L'ENSEMBLE DES DISPOSITIONS DES LOIS SOUMISES A L'EXAMEN DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL : 
Considérant que lesdites lois énoncent un ensemble de principes au nombre desquels figurent la primauté de la 
personne humaine, le respect de l'être humain dès le commencement de sa vie, l'inviolabilité, l'intégrité et 
l'absence de caractère patrimonial du corps humain ainsi que l'intégrité de l'espèce humaine ; que les principes 
ainsi affirmés tendent à assurer le respect du principe constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine ;(...) 
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Fraude à la loi 
− Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 - Loi portant création d'une couverture maladie universelle 
25. Considérant, en quatrième lieu, qu'en vertu du b de l'article L. 862-7, inséré dans le code de la sécurité 
sociale par l'article 27 de la loi déférée, "les organismes d'assurance et assimilés non établis en France et admis 
à y opérer en libre prestation de services en application de l'article L. 310-2 du code des assurances désignent 
un représentant, résidant en France, personnellement responsable des opérations déclaratives et du versement 
des sommes dues" ; que, par suite, ces organismes, comme les autres organismes de protection sociale 
complémentaire, sont assujettis à la contribution instituée par la loi ; que l'éventualité d'une méconnaissance 
de la loi ne saurait entacher celle-ci d'inconstitutionnalité ; que, dès lors, le grief tiré de ce que, en violation 
de l'article L. 862-7 précité, les organismes complémentaires européens opérant sur le marché français 
pourraient ne pas désigner de représentant ne peut être accueilli ; 
(...) 
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« Effet cliquet » 
− Décision n° 86-210 DC 29 juillet 1986 - Loi portant réforme du régime juridique de la presse  
(...) 
2. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par 
l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas 
échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 
d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et 
qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions qu'il estime excessives ou 
inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des 
exigences de caractère constitutionnel ; 
 
 
− Décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986 - Loi relative à la liberté de communication  
(...) 
4. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par 
l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas 
échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la 
conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions 
législatives qu'il estime inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de 
garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 
5. Considérant que la substitution à la Haute autorité de la communication audiovisuelle, créée par l'article 12 
de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982, de la Commission nationale de la communication et des libertés n'a pas, à 
elle seule, pour effet de priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; que, dès lors, le 
législateur pouvait, sans méconnaître aucune règle non plus qu'aucun principe de valeur constitutionnelle, 
décider de mettre fin, au moment de cette substitution choisi par lui, au mandat des membres de la Haute 
autorité de la communication audiovisuelle ; que le moyen invoqué ne peut qu'être écarté ; 
(...) 



 8

 

2. Liberté de conscience du médecin 
Normes de référence 

 Déclaration des droits de l'homme du 26 août 1789 

− Article 4. - 
La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
Article 10. - 
Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas 
l'ordre public établi par la Loi. 
 
 

 Préambule de la Constitution de 1946 

− Alinéa 5 
Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son 
emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. 
 
 
 

Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 
− Décision n° 77-87 DC du 23 novembre 1977 - Loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 31 décembre 

1959 modifiée par la loi n° 71-400 du 1er juin 1971 et relative à la liberté de l'enseignement 
(...) 
5. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 10 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen de 1789 "Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur 
manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la loi" ; que le Préambule de la Constitution de 
1946 rappelle que "Nul ne peut être lésé dans son travail ou son emploi en raison de ses origines, de ses 
opinions ou de ses croyances" ; que la liberté de conscience doit donc être regardée comme l'un des 
principes fondamentaux reconnus par les lois de la République ; 
6. Considérant qu'il résulte du rapprochement des dispositions de l'article 4, alinéa 2, de la loi du 31 décembre 
1959, dans la rédaction nouvelle qui leur est donnée par la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, et 
de celles de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1959 que l'obligation imposée aux maîtres de respecter le 
caractère propre de l'établissement, si elle leur fait un devoir de réserve, ne saurait être interprétée comme 
permettant une atteinte à leur liberté de conscience ; 
(...) 
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3. Dispositions relatives à la Polynésie française 
 

 Constitution de 1958 

Titre XII : Des collectivités territoriales 
− Art. 74 
Les territoires d'Outre-Mer de la République ont une organisation particulière tenant compte de leurs intérêts 
propres dans l'ensemble des intérêts de la République. 
Les statuts des territoires d'Outre-Mer sont fixés par des lois organiques qui définissent, notamment, les 
compétences de leurs institutions propres, et modifiés, dans la même forme, après consultation de l'assemblée 
territoriale intéressée. 
Les autres modalités de leur organisation particulière sont définies et modifiées par la loi après consultation de 
l'assemblée territoriale intéressée 
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 Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

− Décision n° 94-342 DC du 7 juillet 1994 - Loi relative aux modalités de l'exercice par l'Etat de ses 
pouvoirs de contrôle en mer 

(...) 
Considérant qu'il ressort des dispositions précitées que la loi déférée porte sur des matières relevant de la 
compétence de l'Etat sans modifier aucune des conditions et réserves dont celle-ci est assortie en vertu de la loi 
susvisée du 6 septembre 1984 ; qu'elle n'introduit, ne modifie ou ne supprime aucune disposition 
spécifique au territoire de la Polynésie française touchant à l'organisation particulière de ce dernier ; que 
dès lors elle pouvait lui être rendue applicable sans consultation de l'assemblée territoriale telle qu'elle est 
prévue par l'article 74 de la Constitution ; que par suite le moyen tiré des conditions dans lesquelles cette 
consultation a été, en l'espèce, effectuée est inopérant ; 
(...) 
 
  
− Décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996 - Loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie 

française 
(...) 
Considérant que le 7° de l'article 6 donne également compétence à l'Etat en ce qui concerne les "garanties 
fondamentales des libertés publiques" ; 
Considérant que ni le principe de libre administration des collectivités territoriales ni la prise en compte de 
l'organisation particulière des territoires d'Outre-mer ne sauraient conduire à ce que les conditions 
essentielles de mise en oeuvre des libertés publiques et par suite l'ensemble des garanties que celles-ci 
comportent, dépendent des décisions de collectivités territoriales et, ainsi, puissent ne pas être les mêmes sur 
l'ensemble du territoire de la République ; 
(...) 
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 Loi organique n° 96-312 du 12 Avril 1996 portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française  

(Journal Officiel du 13 avril 1996) 

TITRE Ier : DE L'AUTONOMIE 
− Art. 5 
Nonobstant toutes dispositions contraires, les autorités de la Polynésie française sont compétentes dans 
toutes les matières qui ne sont pas dévolues à l'Etat par les dispositions de l'article 6 de la présente loi ou 
aux communes par la législation applicable sur le territoire. 
Le territoire et les communes exercent leurs compétences respectives jusqu'à la limite extérieure des eaux 
territoriales. 
 
− Art. 6 
Les autorités de l'Etat sont compétentes dans les seules matières suivantes : 
1° Relations extérieures, y compris en matière financière et commerciale, à l'exception des restrictions 
quantitatives à l'importation, du programme annuel d'importation et du régime applicable aux projets 
d'investissements directs étrangers, du régime douanier à l'importation et à l'exportation des marchandises, des 
règles de police vétérinaire et phytosanitaire, et sans préjudice des dispositions des articles 40 et 41 de la 
présente loi ; 
2° Contrôle de l'entrée et du séjour des étrangers sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 28 
(17°) ; 
3° Dessertes maritime et aérienne entre la Polynésie française et les autres points du territoire de la République 
après avis du gouvernement de la Polynésie française ; liaisons et communications gouvernementales, de 
défense et de sécurité en matière de postes et télécommunications ; réglementation des fréquences 
radioélectriques ; 
4° Monnaie, crédit, change et Trésor, sous réserve des dispositions de l'article 28 (20°) ; 
5° Défense ; importation, commerce et exportation de matériel militaire, d'armes et de munitions de toutes 
catégories ; matières premières stratégiques telles qu'elles sont définies pour l'ensemble du territoire de la 
République ; 
6° Maintien de l'ordre, le président du gouvernement devant être informé des mesures prises ; police et sécurité 
en matière de circulation aérienne et maritime, sous réserve des dispositions de l'article 27 (11°) ; préparation 
des mesures de sauvegarde, élaboration et mise en oeuvre plans opérationnels de secours nécessaires pour faire 
face aux risques majeurs et aux catastrophes et coordination des moyens concourant à la sécurité civile ; 
7° Nationalité ; organisation législative de l'état civil ; droit civil, à l'exclusion de la procédure civile et de la 
réglementation en matière de coopération et de mutualité [Dispositions déclarées non conformes à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 96-373 DC du 9 avril 1996] garanties [Dispositions 
déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 96-373 DC du 9 avril 
1996] des libertés publiques ; principes fondamentaux des obligations commerciales ; principes généraux du 
droit du travail ; 
8° Justice, organisation judiciaire, organisation de la profession d'avocat, à l'exclusion de toute autre profession 
juridique ou judiciaire, frais de justice criminelle, correctionnelle et de police, droit pénal, sous réserve des 
dispositions des articles 31 et 62 à 64, commissions d'office, service public pénitentiaire, procédure pénale à 
l'exclusion de la réglementation relative à la liberté surveillée des mineurs [Dispositions déclarées non 
conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 96-373 DC du 9 avril 1996] 
9° Fonction publique d'Etat ; 
10° Administration communale ; 
11° Enseignement supérieur et recherche scientifique, sous réserve des dispositions de l'article 27 (3° et 4°) et 
sans préjudice de la possibilité pour la Polynésie française d'organiser ses propres filières de formation et ses 
propres services de recherche ; règles applicables aux personnels habilités des établissements d'enseignement 
privés liés par contrat à des collectivités publiques pour l'accomplissement de missions d'enseignement en ce 
qu'elles procèdent à l'extension à ces personnels des dispositions concernant les enseignants titulaires de 
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l'enseignement public, y compris celles relatives aux conditions de service et de cessation d'activité, aux 
mesures sociales, aux possibilités de formation et aux mesures de promotion et d'avancement ; 
12° Communication audiovisuelle, dans le respect de l'identité culturelle polynésienne ; toutefois, sans 
préjudice des missions confiées au Conseil supérieur de l'audiovisuel, la Polynésie française peut créer une 
société de production et de diffusion d'émissions à caractère social, culturel et éducatif. 
Les compétences de l'Etat définies au présent article s'exercent dans le cadre des procédures de concertation 
avec les autorités territoriales prévues à l'article 94. 
(...) 
 
 

 Loi organique n° 99-409 du 19 avril relative à la Nouvelle-Calédonie 
(Journal Officiel du 21 mars 1999) 

− Art. 22 
La Nouvelle-Calédonie est compétente dans les matières suivantes : 
(...) 
4° Protection sociale, hygiène publique et santé, contrôle sanitaire aux frontières ; 
(...) 
 


	1. Allongement du délai pour pratiquer une IVG
	Généralités
	Normes de référence
	Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1
	Article. 2
	Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 :

	Autres textes
	Code civil
	Article 16-4


	Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	Décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975 - Loi relative à l'i
	Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 - Loi relative 




	Fraude à la loi
	Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 - Loi portant créat

	« Effet cliquet »
	Décision n° 86-210 DC 29 juillet 1986 - Loi portant réforme 
	Décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986 - Loi relative à 



	2. Liberté de conscience du médecin
	Normes de référence
	Déclaration des droits de l'homme du 26 août 1789
	Article 4. -

	Préambule de la Constitution de 1946
	Alinéa 5


	Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	Décision n° 77-87 DC du 23 novembre 1977 - Loi complémentair


	3. Dispositions relatives à la Polynésie française
	Constitution de 1958
	Art. 74
	Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	Décision n° 94-342 DC du 7 juillet 1994 - Loi relative aux m
	Décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996 - Loi organique portan


	Loi organique n° 96-312 du 12 Avril 1996 portant statut d'au
	Art. 5
	Art. 6


	Loi organique n° 99-409 du 19 avril relative à la Nouvelle-C
	Art. 22




